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Formation introductive aux RTE 

Module d’approfondissement

R RTE 20012

Profil d’espace libre, voie normale

R RTE 20512

Profil d’espace libre, voie métrique

Mardi 5 septembre 2023, Allresto

Direction et organisation:

Senta Haldimann, UTP

Chef de projet Technique ferroviaire

Coach du groupe de projet R RTE 20012/20512

Nicole Reinhard, UTP

Assistante Technique ferroviaire

Urs Walser, UTP

Chef de projet Formation en technique ferroviaire
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Intervenants

Thomas Bernet, CFF

Chef du groupe de travail R RTE 20012

Patrick Brunisholz, CFF

Membre du groupe de travail R RTE 20012

Christoph Lauper, RhB

Chef du groupe de travail R RTE 20512

Anthony Monnier,  MOB

Membre du groupe de travail R RTE 20512

Membres aidants des GT

Peter Güldenapfel, KPZ Fahrbahn

Spécialiste du profil d’espace libre

Pascal Häller, KPZ Fahrbahn

Spécialiste du profil d’espace libre

Thomas Kobel, BLS

Membre du groupe de travail R RTE 20012

Lorenz Riesen, anciennement OFT

Membre du groupe de travail R RTE 20012

Martin Zander, OFT

Spécialiste du profil d’espace libre
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Organisée dans le programme de l’UTP 
Formation en technique ferroviaire

Objectifs:

• Mettre à disposition du personnel 
possédant un savoir-faire suffisant en 
technique ferroviaire

• Professionnaliser le personnel employé 
dans la branche

• Relever le besoin de formation 
nécessaire et promouvoir les offres de 
formation continue

www.utp.ch/Formations-speciales-ferroviaires
Schweizer Eisenbahn Revue, édition de mai 2023

http://www.utp.ch/Formations-speciales-ferroviaires
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Remarques organisationnelles

• Programme selon invitation

• Pauses café et repas pour réseauter

• Intervenants et membres des GT à 

disposition lors des séances de 

questions et de manière directe

• Présentations à télécharger sur notre 

site Internet



Contexte
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• PCT du 1er juillet 2016: changement de 
paradigme avec l’introduction des «zones 
intermédiaires de sécurité» destinées au 
personnel des chemins de fer

• Cela a entraîné de nouvelles exigences 
envers les zones de sécurité pour les 
activités opérationnelles, qui sont définies 
dans la fiche de l’OFT du 17 décembre 2018.



Contexte
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• Sur cette base, les DE-OCF ont été revues (édition 2020) et le système modulaire des 
DE 18 et 19 introduit.

• En conséquence:

➢Révision totale du R RTE 20012, édité le 28 février 2022

➢Révision totale du R RTE 20512, avancée actuelle:

• Lecture et traitement des remarques terminés

• Relecture terminée

• Actuellement, intégration de diverses modifications selon les DE-OCF 2024

• Traduction française à partir de fin septembre

• Publication probable au 1er janvier 2024



Formation RTE PEL, 
module d’approfondissement
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9h00 – 9h15 Accueil 

Senta Haldimann

9h15 – 10h45 Connaissances d’expert du RTE 20012, chap. 6

Thomas Bernet et Patrick Brunisholz

10h45 – 11h00 Pause

11h00 – 12h00 Recherche de solutions concrètes

Exemples de cas et exercices

Thomas Bernet et Patrick Brunisholz

12h00 – 13h30 Pause de midi

13h30 – 14h45 Recherche de solutions concrètes

Exemples de cas et exercices

Thomas Bernet et Patrick Brunisholz

14h45 – 15h00 Clôture

Senta Haldimann



Dégagement d’évacuation, dégagement de service, pistes et  
hauteurs
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Dégagement d’évacuation:
• Hauteur ≥ 2.00 m au-dessus de la piste

(au moins 2.00 m au-dessus du PDR)

• Piste horizontale ≤ 0.42 m

• Sur un quai ou similaire → hauteur max. du quai

• Pour des hauteurs > 0.30 m → marche d’accès nécessaire

Dégagement de service:

• Hauteur ≥ 2.00 m au-dessus de la piste
(au moins 2.00 m au-dessus du PDR)

• Hauteur de la restriction admissible max. 1.00 m au-dessus de 
la piste horizontale

• Piste horizontale ≤ 0.42 m

• Sur un quai ou similaire → hauteur max. de l’objet

• Pour des hauteurs > 0.30 m → marche d’accès nécessaire



Distances pour mâts
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dM = (bL(nominale) + bF)(W-L)

dM Distance minimale pour mâts sur les champs de voies ou installations similaires.
bL(nominale)Demi-largeur du gabarit limite des obstacles (valeur nominale).
bF Largeur du dégagement à la hauteur des fenêtres.

(W-L) Transformé dans le système horizontal-vertical.

Distances pour mâts à côté des voies: 

• La distance libre pour mâts situés à côté d’une voie est généralement de 3.50 m moins la moitié de la 
largeur du mât (3.50 m – bm/2), p. ex. caniveau à câbles.

• Des distances réduites jusqu’au dégagement à la hauteur des fenêtres sont possibles → justification 
nécessaire dans le rapport technique

Mâts sur des quais:

• DE-OCF ad art. 21, voie normale → la zone sûre doit être respectée (largeur minimale de la zone sûre 
généralement de 1.50 m, largeur réduite admise à l’extrémité du quai, mais 90 cm au minimum).

Écart aux prescriptions:

• Si les mâts ne respectent pas le dégagement à la hauteur des fenêtres (dégagement réduit)
→ dérogation et signalisation jaune et noire nécessaire



Distances pour mâts
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À l’extérieur de la courbe, la distance (valeur nominale) est

toujours d’au moins 2.20 m!



Entraxe avec mâts
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a = (bL(nominale)i + bF)(W-L) + bM + (bF + bL(nominale)a)(W-L)

a Entraxe

bM Largeur du mât

bL(nominale)i Demi-largeur du gabarit limite d’obstacles fixes vers le côté 

intérieur de la courbe (valeur nominale)

bL(nominale)a Demi-largeur du gabarit limite d’obstacles fixes vers le côté 

extérieur de la courbe (valeur nominale)

bF Largeur du dégagement à la hauteur des fenêtres

(W-L) transformé dans le système d’axes horizontal-vertical

• Les pièces rapportées à la hauteur du dégagement à la hauteur des 

fenêtres (panneaux, échelles, contre-poids, etc.) doivent également 

respecter ledit dégagement.

• Sous le dégagement à la hauteur des fenêtres jusqu’au maximum au 

dégagement d’évacuation, en haut jusqu’au gabarit limite



Distances pour ouvrages
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Bâtiments de tiers

• Éviter des distances inférieures à 3.00 m

• Zones de travail en dehors du profil d’espace libre (p. ex. nettoyage et 

travaux sur des bâtiments) → dBi/a + min. 60 cm

• Respect des DE-OCF ad art. 27

• Distances aux installations de ligne de contact selon art. 38 OLEl et

DE-OCF ad art. 44, DE 44.c, ch. 9.1

Ouvrages d’art propres au chemin de fer

• Distances à faire définir par un service spécialisé

• Distances min. dBi ou dBa

Parois antibruit:

• 4.00 m

• Distances réduites à clarifier avec le service spécialisé; possible 

jusqu’à min. dBi ou dBa→ justification nécessaire dans le rapport 

technique



Protection contre les chocs
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H = 55 cm
Piste horizontale dégagement 
de service = 55 cm

H = 76 cm
PH dégagement d’évacuation 
= PDR
PH dégagement de service = 
76 cm

H > 76 cm

PH dégagement de service = PDR



Quais de chargement
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• Stockage de marchandises uniquement en dehors de la zone II

→ signaliser la zone à laisser libre

• Garde-corps perpendiculaires à la voie jusqu’au max. au dégagement à 

la hauteur des fenêtres

• Barrière/clôture le long de la voie jusqu’au max. au dégagement à la 

hauteur des fenêtres, sur le côté opposé est un dég. de service requis

• Constructions: comme les bâtiments de tiers, distance min. 3.00 m

• Signaliser les bordures du quai perpendiculaires à la voie en jaune et noir

Exemple effrayant Clôture sur un quai de 
chargement



Quais de chargement
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• Quais d’une hauteur maximale de 1.20 m au-dessus du PDR le long des voies de manœuvre:

• vmax = 30 km/h, distance de 1.69 m

• Quais d’une hauteur maximale de 1.20 m au-dessus du PDR le long des voies de circulation:

• Circulation possible selon les signaux, distance de 1.79 pour une voie en alignement sans dévers

• Si des voitures doivent pouvoir être garées portes ouvertes contre un quai, la zone I du profil 

d’espace libre doit être maintenue libre (dégagement pour portes ouvertes).

• Quais d’une hauteur supérieure à 1.20 m au-dessus du PDR (quais surélevés):

• À définir au cas par cas

• Protection contre le contact corporel avec des éléments sous tension



Installations d’entretien propres au chemin de fer et voies de 
raccordement
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Commentaire de l’ordonnance 4 relative à la loi sur le travail



Installations d’entretien propres au chemin de fer et voies de 
raccordement
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Profil d’espace libre pour satisfaire aux exigences de l’OLT 4  

2 Zone 1A: respect d’une distance de 60 cm par rapport au 

véhicule, empiètements temporaires réduisant la demi-

largeur de 55 mm au maximum.

Empiètements durables jusqu’à la zone No 7 (profil avec 

dégagement à la hauteur des fenêtres), au min. jusqu’au 

PEL minimal nécessaire à l’exploitation ferroviaire

3 Zone 2A: empiètement possible uniquement par des 

équipements ferroviaires montés sur la base d’une 

homologation de série

4 Zone 3A: empiètement possible uniquement par des 

obstacles courts

5 Dans la zone du trafic général

7 Espace à laisser libre pour les voies de raccordement

Profil 1: installations existantes

Profil 2: nouvelles installations



Installations d’entretien propres au chemin de fer et voies de 
raccordement
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Exemple pour une voie droite

3 Distance dangereuse (séjour de personnes interdit si le 

véhicule est en mouvement, passage possible autrement)

4 Rampe

8 Portail, largeur 2165 mm - 15 mm (voie droite) = 2150 mm

** Cote minimale SIA 414



Installations d’entretien propres au chemin de fer et voies de 
raccordement
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Profil d’espace libre minimal nécessaire à l’exploitation 

ferroviaire

Application p. ex. pour les plateformes de travail

OCF 1 (installations existantes) et OCF 2 (nouvelles 

installations)

Correspond à la zone I+S, valeur spéciale pour les voies de 

manœuvre, dévers ou insuffisance de dévers ≤ 50 mm

Voies ballastées et sans ballast (p. ex. voie bétonnée, 

estacade)

Les objets qui doivent pouvoir approcher au plus près que 

possible du profil doivent être signalisés en jaune et noir 

(dégagement réduit à la hauteur des fenêtres).



Différents niveaux et dévers
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Différence de dévers

Détermination de l’entraxe:

• Graphiques => plus grand d’entraxe du fait de l’utilisation du gabarit limite ainsi les points de contact 
déplacés des gabarits limites

• Calculs selon le R RTE 20012, chiffre 6.6.4.4 (voir module 2)

• Calculs avec un programme dédié => détermination exacte de l’entraxe grâce à des formules spécifiques



Différents niveaux et dévers
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Différence de niveau

Différence ≤ 420 mm

Dégagement de service à un niveau le plus uniforme possible
=> palier asymétrique

Si talus => le plus plat possible pour une bonne piste horizontale



Différents niveaux et dévers 
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Différence de niveau
Différence > 420 mm, les voies doivent être considérées séparément

L’entraxe doit respecter les exigences minimales du R RTE 20012, tableau 6-4.

Le dégagement de service plus élevé doit être pourvu d’une protection contre les chutes ou de la 
possibilité de se tenir.

Un dégagement d’évacuation des deux côtés (dans le dég. de service déjà inclu)

Respecter le dégagement de fenêtre



Zone intermédiaire de sécurité entre voies principale et 
secondaire
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=> Zone intermédiaire de sécurité généralement nécessaire entre les voies secondaires

=> Zone intermédiaire de sécurité pas forcément nécessaire entre une voie principale et une voie secondaire

Définition selon

PCT 300.1

Définition selon

DE-OCF

ad art. 71



Zone intermédiaire de sécurité entre des voies secondaires
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 Zone intermédiaire de sécurité généralement nécessaire entre les voies secondaires

 S’il n’y a pas de zone intermédiaire de sécurité entre les voies secondaires:

→ dérogation nécessaire -> description générale, mesure nécessaire

→ pas de chemin latéral (pas de gravier fin ou similaire)



Dégagement de service et zone intermédiaire de sécurité vers 
les appareils de voies
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• Dans le cas d’une diagonale entre deux voies parallèles, la zone intermédiaire de sécurité est donnée s’il 
y a entre les branches parallèles l’entraxe de voie requis.

• La zone située au-dessus de la diagonale n’est pas signalée comme zone intermédiaire de sécurité sur 
les plans mais peut être utilisée comme telle lorsque les appareils de voie sont positionnés de manière 
appropriée.



Entraxe des quais de chargement et voies de débord
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• En règle générale, un dégagement de service simple plus un dégagement de service élargi 
(largeur totale de 1.20 m) doivent être respectés entre une voie de débord ou un quai de 
chargement et la voie contiguë = entraxe de 5.0 m

• Sur les voies peu empruntées (pas régulièrement, pas fixé au niveau opérationnel), un 
dégagement de service élargi (largeur de 0.70 m) suffit = entraxe de 4.5 m

• Si les vitesses requièrent un entraxe plus grand, respecter les valeurs du R RTE 20012, 
tableau 6-4.



Entraxe des quais de chargement et voies de débord
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ACTS
Séjour entre les voies interdit: 

• quand les conteneurs sont en position de 

transbordement

Distance dépendante de V

l’entraxe avec mâts

a = bACTS + bF + bM + bF + bL (nominale) = 

= 2.70 m + 0.30 m + bM + 0.30 m + 1.90 m

= 5.20 m + bM

a Entraxe

bACTS Largeur de pivotement des conteneurs ACTS

bF Largeur du dégagement à la hauteur des fenêtres

bM Largeur du mât

bL(nominale) Demi-largeur du gabarit limite des obstacles (valeur
nominale)



Entraxe entre une double voie et une autre voie
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Entre une double voie et une simple voie contiguë ou entre deux doubles voies

→ entraxe normal de 5.20 m, dégagement de service jusqu’à 160 km/h

→ entraxe minimal requis selon R RTE 20012, tableau 6-4

plus d’augmentations de vitesse possibles



Pause

Formation RTE sur le profil d’espace libre30

• Boissons et croissants au foyer

• Veuillez reprendre place à 10h55

• La prochaine présentation débutera à 11h00



Formation RTE PEL,
module d’approfondissement

Formation RTE sur le profil d’espace libre31

9h00 – 9h15 Accueil 

Senta Haldimann

9h15 – 10h45 Connaissances d’expert du RTE 20012, chap. 6

Thomas Bernet et Patrick Brunisholz

10h45 – 11h00 Pause

11h00 – 12h00 Recherche de solutions concrètes

Exemples de cas et exercices

Thomas Bernet et Patrick Brunisholz

12h00 – 13h30 Pause de midi

13h30 – 14h45 Recherche de solutions concrètes

Exemples de cas et exercices

Thomas Bernet et Patrick Brunisholz

14h45 – 15h00 Clôture

Senta Haldimann



Exercice sur les distances pour mâts
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• Déterminez la distance minimale requise pour le mât 568 vers l’appareil de voie 211 

a) Valeur nominale

b) Valeur spéciale

• Profil OCF 2, V = 40 km/h, id = 102 mm, mât sur une voie droite, distance du mât au début de 

l’appareil: 9.00 m



Exercice sur les entraxes
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• Déterminez les entraxes minimaux requis.

• Signalez les zones de sécurité.

Voie 1, 51: V = 125 km/h, VP
Voie 2, 52: V = 125 km/h, VP
Voie 3, 43: V = 60 km/h, VP
Voie 4: V = 40 km/h, VP
Voie 44: V = 40 km/h, VS
Voie 45: V = 30 km/h, VS
Voie 5: V = 40 km/h, VS
Voie 6: V = 40 km/h, VS
Voie 57: V = 40 km/h, VS

Activités opérationnelles:
Voie 1 – 2: non
Voie 2 – 3: oui
Voie 3 – 4: non
Voie 4 – 5: oui
Voie 5 – 6: oui
Voie 6 - 57: oui
Voie 44: oui
Voie 51 – 52 non
Voie 52 – 43 non



Dîner
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En Guete!

  Bon appétit!

• Dîner de 12h00 à 13h30

• Les boissons sans alcool et le repas sont compris

• N’oubliez pas votre carte de menu végétarien

• Reprise à 13h30

• Veuillez reprendre place à l’heure



Exercice sur les autorisations
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Pont avec un dégagement à la hauteur 
des fenêtres à la valeur spéciale, pas de 
dégagement de service.

Quelle(s) autorisation(s) est/sont 
nécessaires(s)?



Exercice sur les zones de sécurité et les entraxes
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- Différence de niveau de 60cm

- Dégagement de service au milieu de la 
voie de gauche

- Dégagement de service à droite de la voie 
de droite

- Entraxe? 

- Zones de sécurité? disposition, largeur, etc.

Dessinez les zones de sécurité.



Exercice sur les zones de sécurité et les entraxes
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- Dégagement de service au milieu 

- Les deux voies: R 400m

- d à gauche 0 mm;
d à droite 70 mm

- V à gauche 40 km/h;
V à droite 105 km/h

- Largeur du dégagement de service?

- Entraxe?

Dessinez les zones de sécurité.



Dégagement de service
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Type de dégagement de service? Autorisation 

nécessaire? Si oui, laquelle?



Séparation protectrice
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• Homologation de série

• Séparation protectrice pour des activités d’exploitation entre les voies avec une zone intermédiaire de 
sécurité insuffisante

• Activités sur le train sur une seule des deux voies

• La voie de passage doit avoir un dégagement de service du côté opposé à la séparation.

Dégagement de 

service de la 

largeur requise

Voie de 

passage

Voie de 

préparation 

du train

Séparation 

protectrice

Dégagement de 

service de la 

largeur requise

Espace pour 

le dégagement 

d’évacuation

Voie côté 

dégagement 

d’évacuation

Voie côté 

dégagement 

de service



Séparation protectrice
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• Ancrage solide 

• Largeur max. 10 cm

• Lisse supérieure fixe (poignée), chaînes non autorisées

• Entre la lisse supérieure et la piste, aménagement de manière à ce que même une personne qui chute 
soit tenue à l’écart de la zone de la voie de passage, doit laisser passer l’air

• Passages minimaux après 50 m d’une largeur de 0.8 à 1.0 m

• Dans la zone des couvercles de canal, modification possible sans compromettre les fonctions de 
protection

• Prise en compte du tracé du caniveau à câbles et des accès aux puits lors de la planification.

• Dans les courbes, restriction possible de la visibilité des signaux nains, faisabilité incertaine



Séparation protectrice
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Séparation protectrice
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Cartes I-30111
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Chap. 3.1  1 Carte synoptique – Régions linguistique

Chap. 5.1  1 Carte synoptique - Tronçons avec déblocage manuel

Chap. 5.1  3.1 Carte synoptique – Pantographes

Chap. 5.1  4.2.3 Carte synoptique – catégorie de ligne

Chap. 5.1  4.8.8 Carte synoptique – Code de ligne (profil HP / 4m / SIM)

Chap. 5.1  4.9.3 Carte synoptique – Profil OCF O2

Chap. 5.3  4.1.3 Carte synoptique « tronçons avec courbes à rayons R < 250 m » 

Chap. 5.3  4.2.3 Carte synoptique « Catégories de train pour véhicules circulant avec des restrictions

marginales dues à leur comportement technique »



Questions sur les présentations
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Un grand merci…
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• aux intervenants
pour la préparation et la présentation des contenus!

• à l’équipe d’organisation de l’UTP
pour l’image, le son, le repas et les collations!

• aux participants
pour votre attention et votre participation active!



Pour finir
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1. Feedback: nous voulons nous améliorer!
Le formulaire de feedback vous sera envoyé par e-mail

•  Vous n’êtes pas satisfait(e)➔ Dites-le à nous seuls, mais en détail!

• ☺ Vous êtes satisfait(e)➔ Dites-le nous, mais aussi autour de vous!

2. Profitez de nouer de nouveaux contacts.
De nombreux experts sont présents aujourd’hui, abordez-les, posez-leur des 
questions…

       … et bon retour chez vous
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